
pour
l’Intercommunalité…

Bayeux , v i l l e partena ire
> Pratiquer un dialogue simple avec l'ensemble

des élus et des administrés.

> Mutualiser certains services entre l'intercom

et la ville centre (personnel, finances, informatique…).

> Conduire l'ensemble des projets dans une réelle dynamique

partenariale. (Créer une conférence des élus du territoire

intercommunal…).

> Mettre en place la Taxe Professionnelle Unique sur tout

le territoire intercommunal pour supprimer les concurrences

entre communes membres.

> Porter un développement économique pour tout le territoire

en lien étroit avec toutes les communes et l'ensemble des

acteurs du développement : créer une pépinière d'entreprises,

anticiper les réserves foncières nécessaires au développement

industriel, tertiaire, commercial et touristique. Favoriser l'émer-

gence de projets de résidences-vacances sur Port-en-Bessin…

> Mailler le territoire en pistes cyclables et cheminements

piétonniers (prolongement des bords de l'Aure jusqu'à la mer…

> Soutenir une réflexion type Plan Local de l'Habitat en diversifiant

les modes d'habitat.

> Proposer, comme sur Bayeux, une Opération Programmée

d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) : informations et aides

à l'immobilier afin de valoriser notre patrimoine rural. 

> Développer le bio dans les cantines scolaires.

> Renforcer l'accès des scolaires à la culture,

au sport (à la piscine).

Les prochaines années devront permettre de montrer aux Bayeusains tout le sens
et l'intérêt de la structure intercommunale. Bayeux Intercom doit apporter
du service à tous : à l'ensemble des communes et à leurs habitants. Pour cela
il importe de favoriser la proximité avec chacun ainsi que l'esprit de mutualisation
et de partenariat qui est la raison d'être de tout travail intercommunal.
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